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Édito 
Chers frères et sœurs, notre évêque a 
rédigé une nouvelle lettre pour notre 
diocèse. Cette lettre invite chaque 
catholique à s’engager régulièrement 
dans une fraternité. 

En effet, Mgr de Germay fait le constat 
qu’entre la prière individuelle et la messe 
dominicale, il manque un échelon pour 
vivre sa foi. Pour grandir dans la foi nous 
avons besoin de goûter à la dimension 
communautaire de la vie spirituelle, et 
pour cela d’échanger avec d’autres dans 
des groupes réguliers et de taille 
raisonnable.  

Ces fraternités sont appelées 
« missionnaires » car elles doivent 
permettre de devenir adulte dans la foi et 
donc de participer à la mission de l’Église. 
Pour cela elles doivent permettre de 
relier la Parole de Dieu à notre vie 
quotidienne et d’apprendre à se laisser 
conduire par l’Esprit Saint.  

Avec l’EAP nous allons donc travailler, 
d’une part, pour que chaque paroissien 
puisse trouver une fraternité à laquelle 
participer, et, d’autre part, pour aider les 
fraternités actuelles pour devenir 
pleinement « missionnaire ». Voici les 
fraternités déjà existantes, auxquelles 
vous êtes bien sûr les bienvenus :  

- trois fraternités se réunissent en 
journée en semaine et sont prêtes 
à accueillir de nouveaux membres.  

- en soirée, les groupes Sainte Marie 
et Saint Martin se réunissent une 
fois par mois le mardi.  

- des fraternités « éphémères » se 
constituent pour le temps de 
l’Avent et du Carême avec une 
rencontre par semaine.  

Bien fraternellement,  

    Père Marc  



 

 

Fraternités d’Avent_______________________________________________________ 

Notre évêque invite chaque catholique à pouvoir rejoindre une fraternité pour partager 
sa foi. Pour cela, la paroisse vous propose de rejoindre des fraternités ponctuelles durant 
le temps de l’Avent. Au programme : trois rencontres autour de l’espérance pour 
permettre d’entrée dans l’année jubilaire souhaitée par le pape François.  

Vous pouvez vous inscrire soit en allant sur le site internet de la paroisse, soit en 
complétant les coupons d’inscription à l’entrée des églises et en les remettant lors de la 
messe ou au 3 rue Clément Marot.  

Décorons nos églises pour l’Avent et Noël________________ 
Afin de pouvoir compter sur de belles églises pour l’Avent et Noël, la paroisse recherche 
des volontaires prêts à s’investir. Si vous êtes intéressés, merci de vous signaler au Père 
Marc Monrozier ou d'envoyer un e-mail à l'adresse paroisse.gerland@lyon.catholique.fr. 

Souscription paroissiale  
Nouveaux bancs à Notre-Dame des Anges 

La paroisse de Gerland lance une souscription paroissiale pour l’achat de nouveaux bancs 
à Notre-Dame des Anges. Ces nouveaux bancs viendront compléter ceux actuellement 
présent. Ils permettront d’augmenter de 50 places la capacité actuelle et de supprimer 
des chaises « volantes » devant le tabernacle.  

Concrètement il s’agit de 11 nouveaux bancs de différentes tailles. Ces bancs seront 
fabriqués par les élèves de l’école la Mache à Lyon (8ème).  

INVESTISSEMENT POUR LA PAROISSE : 9 487€ 

Pour participer :  

- PAR CHÈQUE : à l’ordre de l’Association diocésaine de Lyon en mentionnant 
souscription paroissiale au dos du chèque. 

- PAR VIREMENT : Sur le compte de l’ADL :  FR76 3000 3020 7000 0372 6002 933 
Attention, dans ce cas, n’oubliez pas de mentionner dans le virement votre nom et 
prénom + souscription paroissiale 

Le don ouvre à défiscalisation : vous recevrez un reçu fiscal avec lequel vous pourrez 
déduire de votre impôt sur le revenu 66 % du montant de votre don dans la limite de 20% 
de votre revenu.  

ATTENTION : quelque que soit le moyen de paiement choisi, si vous souhaitez recevoir un 
reçu fiscal, merci de nous adresser le bulletin rempli après avoir effectué votre don : 3, 
rue Clément Marot à l’accueil, dans la quête ou par email : 
paroisse.gerland@lyon.catholique.fr   



 

 

Matinée de nettoyage et services (30/11)________________ 
Comme les années précédentes, nous vous proposons de participer à l’entretien des 
bâtiments de la paroisse. Cinq samedis matin sont programmés. Nous invitons chaque 
paroissien à venir au moins sur l’un de ces jours. La première de ces matinées aura lieu le 
samedi 30 novembre, de 10h à 12h. Rendez-vous dans l’église Notre-Dame-des-Anges. Il 
est bien entendu possible de ne pas rester les deux heures entières.  

 

Dates à retenir pour le mois de novembre 

 
Mardi 5 : Groupe d’hommes « Saint Martin », 20h30-22h, M.P. 
Jeudi 3 : Aumônerie ENS-EM, 20h-22h30, Maison Paroissiale 
Vendredi 8 : Soirée des collégiens, 19h-22h, Maison Paroissiale 
Mardi 12 :   Rencontre Équipe d’Animation Pastorale (EAP) 
Mercredi 13 : Venez & Voyez, 20h, salle St Irénée (37 rue Félix Brun), inscription 

obligatoire.  
Jeudi 14 : Aumônerie ENS-EM, 20h-22h30, Maison Paroissiale 
Dimanche 17 :  Dominicale. Messe 10h30 suivie d’un apéritif et d’un repas 

partagé. Groupe Jeunes Pros, 19h15, chapelle Saint Joseph 
Mardi 19 : Groupe de femmes « Sainte Marie », 20h30-22h30, M.P. 
Mercredi 13 : Venez & Voyez, 20h, salle St Irénée (37 rue Félix Brun) 
Jeudi 21 : Aumônerie ENS-EM, 20h-22h30, Maison Paroissiale 
Vendredi 22 : Soirée des collégiens, 19h-22h, Maison Paroissiale 
Dimanche 20 :  Groupe Jeunes Pros, 19h15, chapelle Saint Joseph  
Mardi 26 : Aumônerie ISARA 
Mercredi 27 : Venez & Voyez, 20h, salle St Irénée (37 rue Félix Brun) 
Jeudi 28 : Aumônerie ENS-EM, 20h-22h30, Maison Paroissiale 
Samedi 30 :  Matinée de nettoyage et de service, 10h-12h, N.-D. des Anges 
 

À noter dès maintenant dans vos agendas 

Session pour couples « Sychar » 
Quatre soirées pour prendre du temps pour votre couple ! 

La paroisse de Gerland organisera une session sur quatre mercredis soir 
pour tous les couples de la paroisse.  Au programme : un enseignement 
sur la vie conjugale à l’école de l’Évangile, un bon moment d’échange en 
couple et une prière.  

Dates : mercredis 15, 22, 29 janvier et 5 février, 20h-22h  

 



 

 

MESSES DU DIMANCHE 

Dimanche 10h30 à l’église Notre-Dame des Anges 
18h à l’église Notre-Dame des Anges 

Samedi (messe anticipée) 18h, à l’église Saint-Antoine  
 

MESSES EN SEMAINE 
 Mardi, mercredi, jeudi  19h, à l’église Notre-Dame des Anges  
 Vendredi    12h30 à Notre-Dame des Anges 
 

ADORATION EUCHARISTIQUE  
Mardi, mercredi et jeudi de 18h à 19h, à l’église Notre-Dame des Anges  

 

ACCUEIL PAROISSIAL : 3, rue Clément Marot  
 Du mardi au vendredi de 16h à 18h30  
 Samedi   de 10h à 12h 
 

CONFESSIONS 
Notre-Dame des Anges, 18h-19h, les mardi, mercredi et jeudi (à l’entrée de 
l’église au fond à droite) 
À En Guedi (131 bd Yves Farge) : 9h-12h et 14h30-17h30 
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Carnet paroissial 
→ Décès : † Quirino Poretta (11 octobre) ; † Marie Louise Garcia (23 octobre) 

† Paulette Musy-Bellanger (25 octobre) ; † Odette Kourtian (31 octobre) 


